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NOTICE ENTRÉE DANS LA CAISSE DE PENSION  

  

caisses de prévoyance affiliées à la caisse de pension Alvoso. Elle fait office de guide et présente les possi-

bilités, conséquences et obligations déc

Aucune prétention ne peut se fonder sur ce texte. Les règlements et les bases légales de la Confédération 

applicables font foi. 

de la seule forme masculine concerne explicitement les deux sexes. 

Bases légales 

La loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP) est entrée en vigueur 

le 1er janvier 1985. En vertu de ce texte, toutes les entreprises sont légalement tenues soit de créer une caisse 

sont principalement basées sur les dispositions de cette loi et des ordonnances correspondantes (OPP 2). 

 

Qui doit être assuré et quand? 

Le salarié doit remplir cumulativement les conditions suivantes pour être soumis à la prévoyance profes-

sionnelle obligatoire: 

- Le salarié a 17 - année de naissance = 18 

 

- Le salaire annuel AVS (= salaire mensuel X 

fixé à CHF 22 050

-ci pouvant déroger aux dispositions légales. 

rminée doivent être assurés à 

compter du premier jour du rapport de travail  
e jour inclus, le salarié est assuré à compter du 1er jour dudit 

mois. Si e jour ou à une date ultérieure dans le courant du mois, il est assuré 

à compter du début du mois suivant. 

 mois ne doivent pas 

être assurés. Cependant, si le contrat de travail est prolongé durant cette période de 3 

être effectuée à la date de la prolongation du contrat. 

e la prévoyance pro-

fessionnelle: 

- Salariés invalides à plus de 70%. 

-  
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Qui doit être assuré et comment? 

- Le salarié est affilié à -risque à compter du 1er janvier qui suit son 17e anniversaire (année en 

cours - année de naissance = 18). 

- -épargne à compter du 1er janvier qui suit son 24e anniversaire (année 

en cours - année de naissance = -épargne applicable à votre 

entreprise est indiqué à la section «Début/Fin de la prévoyance» du plan de prévoyance et peut déroger 

aux dispositions légales. 

- ou 65 ans (hommes) (dernier jour du mois de 

 

Procédure administrative  

e la procédure 

suivante:  

- alvoso-pensionskasse.ch  Téléchargement. 

- 

vous imprimez et signez le formulaire. Vous remettez le formulaire au salarié lors de son premier jour 

 

-  

- Lorsque la dé

envoyons les documents requis. 

- 

tant total des cotisations, la déduction mensuelle pour le salarié et les prestations assurées. 

- Nous informons le salarié directement. Nous lui adressons également un courrier, un certificat de pré-

voyance, une copie du plan de prévoyance de votre entreprise et  -épargne 

selon son âge  un bulletin de versement en vue du virement de la prestation de sortie de sa précédente 

caisse de pension. 

- Les cotisations du nouveau salarié vous sont facturées sur le décompte trimestriel suivant. 

 Terminologie 

tion, celle-ci doit être complétée entièrement, correctement et lisiblement. Vous comme nous pouvons ainsi 

gagner beaucoup de temps. 

Données personnelles 

Date de mariage: La date de mariage est très importante. En cas de divorce, cette date est né-

cessaire pour le calcul de la prestation de sortie pendant la durée du mariage. 

 

doit être noté ici. 

 Cette information est généralement purement informative. Elle est toutefois 

voyance (p. ex. ajustement de la déduction de coordination). 

Langue: 

blis en allemand ou en anglais. 

 

tenaire enregistré et/ou a des enfants. 

Assuré au titre de la LAA: Aux termes de la loi, tous les salariés doivent être assurés contre les accidents 

par leur employeur (accidents professionnels). Les salariés travaillant plus de 

8 heures par semaine doivent également être assurés contre les accidents non 

professionnels par leur employeur. 
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 Date du 1er jour de travail 

rance: 

Si la prise e jour inclus, le 

salarié est assuré à compter du 1er 

le 16e jour ou à une date ultérieure dans le courant du mois, il est assuré à comp-

ter du premier jour du mois suivant. 

Salaire AVS Salaire mensuel: 

X 12 = Salaire annuel AVS ou avec 13e salaire mensuel: Salaire mensuel X 13 = 

Salaire annuel AVS. 

Salaire horaire: Pour les salariés embauchés avec un salaire horaire, nous con-

du salaire ainsi obtenu. Cette évaluation doit être vérifiée après une période de 

3 mois environ. Si le salaire varie de plus de 10%, veuillez nous le signaler au 

perçu doit de nouveau être vérifié et toute variation de plus de 10% nous être 

signalée rétroactivement. 

Disposition générale: Les éléments de salaire versés de façon occasionnelle ou 

irrégulière ne sont pas pris en compte dans le salaire annuel AVS. 

Activité professionnelle: Selon contrat de travail. 

Capacité de travail 
travailler, vous devez répondre «Non» à la question. Si une de-

mande de rente a été déposée, il est important que nous sachions auprès de quelle institution. En cas de 
décision, une copie de celle-ci doit obligatoirement être jointe. 

 

Déclaration de santé 

Les réponses à ces questions nous permettent de déterminer quelle institution est tenue de verser des pres-

informations fournies ne sont pas véridiq

ce qui peut entraîner une réduction des prestations ou un refus de prestations. 

Rapports de prévoyance précédents 

Le cas échéant, les informations relatives à un versement anticipé EPL ou à une mise en gage EPL sont 

importantes pour vous et pour nous. Elles garantissent le respect des prescriptions légales et fiscales. 

Important: 

assurés 

avec le décompte mensuel en vue du traitement des salaires. 

mensuel ou trimestrielle. 

es meilleurs délais. De 

cette manière, les rappels importants peuvent être évités. 

sortie le cas échéant. 


